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Département de l'Eure                          SÉANCE 10 DU 11/12/2024– DB02 
Arrondissement des ANDELYS         
Canton de LOUVIERS - NORD 
MAIRIE de ST PIERRE DU VAUVRAY (27430) 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Date de convocation :    le 6 décembre 2024 
Date d'affichage        :     le 6 décembre 2024 
Nombre de conseillers : en exercice : 15 
 Présents      : 14 
 Votants        :  
 Dont pouvoir (s) :  
 
L'AN DEUX MIL VINGT-QUATRE LE ONZE DECEMBRE À VINGT HEURES TRENTE MINUTES, LE CONSEIL MUNICIPAL 
LÉGALEMENT CONVOQUÉ, S’EST RÉUNI À LA SALLE DU CONSEIL, EN SÉANCE PUBLIQUE SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME 
LAETITIA SANCHEZ, MAIRE. 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs Laëtitia SANCHEZ, Bernard LEBOEUF, Anne BERICHI, Frédéric 
BESNARD, Sandra LEBOURGEOIS, Alain LOEB, Céline RECHER, Elodie DESABAYE, Chantal QUERNIARD 
Francine DESABAYE, Jean-Luc ENJALBERT, Jérôme BOURLET DE LA VALLEE, Sylvie PAUTHIER, Pascal 
SCHWARTZ. 
Pouvoirs de : - 
Absent.es excusé.es : Françoise COHAN 
Formant la majorité des membres en exercice. 
Secrétaire de séance :  

 
RODP TELECOMMUNICATIONS 2024 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29, 
Vu le Code des Postes et des Communications Electroniques, notamment son article L. 47, 
Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public, 
 
Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne lieu à 
versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages qu’en tire 
le permissionnaire, 
 
Madame la Maire propose au conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances d’occupation 
du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal par …….. voix pour, ……. voix contre, ...…. abstentions. 
 
DECIDE : 
 
1/ D’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du domaine public 
routier due par les opérateurs de télécommunications, à savoir, pour 2024 :  
- 48,27 € par kilomètre et par artère en souterrain, 
- 64,36 € par kilomètre et par artère en aérien, 
- 32,18 € par m² au sol pour les installations autres que les stations radioélectriques (cabine notamment). 
 
Il est précisé qu’une artère correspond à un fourreau contenant, ou non, des câbles (ou un câble en pleine terre) 
en souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux supports. 
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2/ D’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du domaine public 
routier due par les opérateurs de télécommunications, à savoir, pour les années 2019 à 2023 :  
 

Désignation 2019 2020 2021 2022 2023 
artère en 
aérien 
€/km/an 

54.30 55.54 55.05 56.85 62.60 

artère en 
souterrain 
€/km/an 

40.73 41.66 41.29 42.64 46.95 

Emprise au 
sol €/an/m2 

27.15 27.77 27.53 28.43 31.30 

 
RODP fibre (thd) / en attente d’informations complémentaires  
 
3/ De revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles 
de l’index général relatif aux travaux publics. 
 
4/ D’inscrire annuellement cette recette au compte 70323. 
 
5/ De charger Madame la Maire du recouvrement de ces redevances en établissant annuellement un état déclaratif 
ainsi qu’un titre de recettes. 
 
 
 
Pour extrait certifié conforme au registre. : 
 
 

Laëtitia SANCHEZ, 
 

Maire de Saint Pierre du Vauvray 
 

Madame la Maire certifie que la présente délibération a été déposée en sous-préfecture des Andelys au titre du 
contrôle de la légalité et qu’elle a été notifiée aux intéressés. 

- Certifie le caractère acte, 
- Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif 

dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr  

Transmis en préfecture le : 

 


